COMITE DU MORBIHAN DE BOULES BRETONNES

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C.M.B.B

Du samedi 30 JANVIER 2010
Au restaurant Le Ferfontaine à Pluneret
Assistaient à la réunion les membres du conseil d’administration mentionnés ci-dessous :

LOCHRIST

: Mrs LE CALVE Ludovic et LE BELLEC Cyril
AURAY

: Mrs AUDIC Jean-Paul et LE GOUGUEC Daniel

LANESTER

: Mr LE QUELLEC René et LE VILAIN Gérard
LOCMINE 

: Mrs PEDRONO Dominique et LE BRIS Yoann

PONTIVY

: Mrs DUCASSOU Laurent et RENAUD Alain
LORIENT

: Mrs THOMAS et LE VILAIN Pascal
THEIX

: Mrs ROUXEL Christian et ROUXEL Romain

SAINT AVE

: Mrs CADORET Stéphane et GUYOT Mickael

ELVEN

: Mme LE BIHAN et Mr LE BIHAN Jean-Michel
QUIMPERLE

: Mrs TAMIC Eric et DORE Mathurin

INVITES

: Mrs OLIVEAUX Nicolas et ALLIO Jo (FALSAB)
ORDRE DU JOUR

Préparation de la saison 2010
Calendrier définitif et désignation des délégués fédéraux

Remise des cartes 2010

Solutions pour accélérer le déroulement des concours

Grille des prix

Compte-rendu de la 2ème rencontre 22/56 pour un règlement commun

Questions diverses
A) DELEGUES FEDERAUX  LORS DES CONCOURS FEDERAUX
Il a été décidé à l’unanimité des menbres du conseil d’administration, de désigner 2 délégués fédéraux à chaque concours fédéral en plus du responsable du club organisateur.
Super féderal (à St-Avé) : Mrs CADORET S., PEDRONO D. et LE GOUGUEC D. (membres du conseil d’adminstration de la CMBB)

Fédéral de Locminé : Mrs DUCASSOU  L. et JOUANNO Y. (délégués fédéraux) et Mr LE BRIS Y. (responsable du club organisateur).

Fédéral de Pontivy : Mrs AUDIC J.P.  et LE GOUGUEC D. (délégués fédéraux) et Mr DUCASSOU  L. (responsable du club organisateur).

Championnat du Morbihan en doublette (à Pontivy) : Mrs LE CALVE L.,       LE VILAIN G. et DUCASSOU L. (membres du conseil d’adminstration de la CMBB)

Fédéral de St Avé : Mrs LE BIHAN J.M. + 1 personne du club d’Elven restant à définir (délégués fédéraux) et Mr CADORET S. (responsable du club organisateur).

Fédéral de Lochrist : Mrs LE VILAIN G. et LE QUELLEC R. (délégués fédéraux) et Mr LE CALVE L. (responsable du club organisateur).

Fédéral de Quimperlé : Mrs LE CALVE L. et SAMSON J.M. (délégués fédéraux) et Mr TAMIC E. (responsable du club organisateur).

Fédéral de Lorient : Mrs TAMIC E. et LUCAS C. (délégués fédéraux) et Mr THOMAS S. (responsable du club organisateur).

Fédéral de Lanester : Mrs THOMAS S. et LE FLOCH J. (délégués fédéraux) et Mr LE VILAIN G. (responsable du club organisateur).

Fédéral de Auray : Mrs PEDRONO D. et LE BRIS Y. (délégués fédéraux) et Mr LE GOUGUEC D. (responsable du club organisateur).

Fédéral de Theix : Mrs CADORET S. et GUYOT M. (délégués fédéraux) et Mr ROUXEL C. (responsable du club organisateur).

Championnat du Morbihan en individuel (à Auray) : Mrs TAMIC E, ROUXEL C. et LE FLOCH J. (membres du conseil d’adminstration de la CMBB)

Fédéral d’Elven : Mrs ROUXEL C. et ROUXEL R. (délégués fédéraux) et Mr LE BIHAN J.M. (responsable du club organisateur).
B) COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Pour le club de Pontivy, Mr DUCASSOU L. remplace Mr RENAULT Alain

Pour le club de Lochrist, Mrs LE CALVE L. et LE BELLEC C. remplacent Mrs TAMIC E. et LUCAS C.
Pour le club de Quimperlé Mrs TAMIC E. et LUCAS C. feront partis du conseil d’administration.

Pour le club de Elven Mr LE BIHAN J.M. fera parti du conseil d’administration.
C) COMPOSITION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE

Pour le club de Lochrist, Mr LE CALVE L. remplace Mr TAMIC E.
Pour le club de Lorient, la personne participant à la commission de discipline sera déterminé suite à l’assemblée générale du club qui aura lieu le 21 février.

Pour le club de Quimperlé, Mr DORE M. adhère à la commission de discipline.

Pour le club de Elven, Mr LE BIHAN J.M. adhère à la commission de discipline

D) DISTRIBUTION DE CARTES FEDERALES

Il a été décidé à l’unanimité de la part des représentants du conseil d’administration d’offrir la cotisation d’affiliation d’un montant de 50 euros aux deux sociétés rentrant au sein du CMBB (Elven et Quimperlé).
Les cartes fédérales ont été distribuées à chaque club :
Auray


70 cartes


Du n°1 à 70

Elven


40 cartes


Du n°71 à 110

Lanester

40 cartes


Du n°111 à 150

Lochrist

35 cartes


Du n°151 à 185

Locminé

50 cartes


Du n°186 à 235

Lorient

40 cartes


Du n°236 à 275

Pontivy

40 cartes


Du n°276 à 315

Quimperlé

30 cartes


Du n°316 à 345 
St-Avé

30 cartes


Du n°346 à 375

Theix


75 cartes


Du n°376 à 450

E) DIVERS
La feuille de compte rendu des fédéraux a été refaite et donnée à chaque club ainsi que les 5 invitations.


Une copie des conditions générales de l’assurance a été remise à chaque club.

Un « mètre pige » est donné à chaque club pour le délégué fédéral afin d’éviter le manque de matériel lors des jugements de points litigieux lors des concours fédéraux.

Une manifestation de la FALSAB est prévue le 5 et 6 juin 2010 afin de célébrer les 80 ans de cette confédération. 

Le dimanche 6 juin, 8 personnes « boulistes » sont invitées à cette manifestation afin de participer au repas (le midi) et de faire une démonstration de boules .

Le CMBB offrira sans doute une subvention de 300 euros et 5 invitations.

La grille des prix et des points pour le concours B a été changé :

Finale gagnée : 5 points +120 euros par équipe

Finale perdue : 4 points +80 euros par équipe

Demi-finale : 3 points +60 euros par équipe

Quart-de-finale : 2 points +40 euros par équipe

Perdant du quadrage : 1 point
Pour le concours A, les équipes perdant lors du quadrage auront 2 points et 40 euros par équipe.

Il a été décidé que toutes les parties du concours B se joueront en 10 points.

Il est demandé à chaque responsable de club de fournir une feuille d’inscription de ses joueurs lors des championnats du Morbihan en individuel et en doublette afin de faciliter le travail des arbitres lors des inscriptions.
Le prix de la publicité affichée sur le carnet du CMBB reste inchangé :

Demi page : 35 euros

Page entière : 50 euros

Page de garde : 60 euros

L’assemblée générale de l’année 2010 se déroulera à Auray. Le club propose la date du dimanche 24 octobre 2010.
FIN DE REUNION

